
AVENANT n°3 AU RÈGLEMENT CADRE DES JEUX 2018 

KIWIPWATCH 

  

IL EST PREALABLEMENT RAPPELÉ CE QUI SUIT : 

  

La « Société Organisatrice » : 

  

KIWIP TECHNOLOGIES, SAS au capital de 649 803,00 €, immatriculée au Registre du             
Commerce et des 
Sociétés de MEAUX N° 818626293, ayant son siège social situé au PARC ARTISANAL 1 RUE               
DES PAILLONS 77700 BAILLY ROMAINVILLIERS 

  

Organise du 20 mai au 27 mai 2018 le jeu “Un cadeau pour toutes les mamans”, gratuit sans                  
obligation d’achat (ci-après dénommés le « Jeu »), annoncé et présenté, en tout ou partie               
sur les « Sites de la Société Organisatrice » et/ou les « Sites Tiers » suivants : 

sur le site www.kiwip.fr de la société, et sur les pages Facebook, comptes Twitter,                    
Instagram  de la société  

Selon les modalités particulières précisées dans le présent avenant. 

Le présent avenant vient détailler les modalités des Jeux définies dans le Règlement Cadre              
des Jeux KIWIPWATCH 2018 

  

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

1. Conditions de participation 

Pour participer au Jeu, l'internaute aura la possibilité de tenter sa chance par Internet via               
le(s) site(s) cité(s) en entête des présentes ou via tout autre dispositif événementiel mis en               
place à cette occasion. 

  

2. Principe et modalités particulières du Jeu : 

  

Les gagnants seront tirés au sort parmi les personnes ayant rempli le formulaire d’inscription              
du jeu “Un cadeau pour toutes les mamans” pouvant être décliné sous plusieurs formats et               
supports. 

  

Mode de désignation et information du ou des gagnants : 



A la fin de la session du Jeu, le ou les gagnants pourront être désignés selon les modes                  
sélectionnés ci-après : 

Tirage au sort simple de 14 gagnants  

  

  

3. Dotations 

  

Le(s) gagnant(s) désigné(s) se verra(ont) attribuer le(s) prix suivant(s) : 

- Gagnant 1 : Une montre KiwipWatch 
- Gagnant 2 : Une montre kiwipWatch 
- Du gagnant 3 au gagnant 14 : Un mois d’abonnement Kiwip remboursé* 

 

* Les dotations 3 à 14 nécessite d’être client pack KiwipWatch, c’est à dire de               
posséder une montre KiwipWatch + le forfait Kiwip à 9,99€/mois. Le mois            
d’abonnement ne sera remboursé qu’à condition que le gagnant concerné ait déjà            
payé au moins une mensualité de son abonnement et qu’il soit à jour dans ses               
cotisations. Le remboursement aura lieu dans les 30 jours après vérification et            
confirmation des précédentes conditions. 

 

 

 Les prix seront mis à disposition par la Société Organisatrice, auprès du/des gagnant(s)             
uniquement suivant les informations fournies sur une base déclarative dans le formulaire de             
participation au jeu. 

 


